
Assiette de
cotisationI 2 43

90 000 € 350 € 1 800 € 
(90 000 € x 2 % )

14 400 €
(90 000 € x 16 %) 

106 550€

Montant 
de la cotisation :
106 550€ x 6 % = 

6 393€

Exemple de calcul de cotisation avec un taux de 6% proposé par l'assureur
TBI : 90 000€  -  SFT : 350€   -   RI : choix d'assurer le RI à 25% -   CP : choix d'assurer les CP à 50%

NOUVEAU CONTRAT ASSURANCE STATUTAIRE
Exemple pour vous aider 
à estimer votre cotisation

REGIME
 INDEMNITAIRE (RI)3

SUPPLEMENT FAMILIAL 
DE TRAITEMENT (SFT)2

TRAITEMENT BRUT
INDICIAIRE (TBI)I
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CHARGES 
PATRONALES (CP)4Vous avez la possibilité d'assurer le RI en

choisissant un pourcentage de couverture
compris entre 1% et votre plafond RI en %
du TBI

Exemple : TBI : 90 000€ et RI : 7 200€
Calcul du plafond RI:
(7 200€ / 90 000€) = 0,08 soit 8% maxi
Ces 8% correspondent à 100 % du RI de
votre collectivité

Vous avez la possibilité d'assurer les CP en
choisissant un pourcentage de couverture
compris entre 1% et votre plafond CP en %
du TBI

Exemple : TBI : 90 000€ et CP : 30 000€
Calcul du plafond CP:
(30 000€ / 90 000€) = 0,33 soit 33% maxi
Ces 33% correspondent à 100 % des CP de
votre collectivité


